
ONTARIO 
Superior Court of Justice
Cour supérieure de justice 

Notice of Discontinued Claim 
Avis de désistement de demande 

Form / Formule 11.3A Ont. Reg. No. / Règl. de l’Ont. : 258/98 

Claim No. / N° de la demandeSmall Claims Court / Cour des petites créances de 

Address / Adresse 

Phone number / Numéro de téléphone 

BETWEEN / ENTRE 

Plaintiff(s) / Demandeur(s)/demanderesse(s) 
and / et 

Defendant(s) / Défendeur(s)/défenderesse(s) 

TAKE NOTICE that the plaintiff discontinues the claim against the following defendant(s) who did not file a defence: 
PRENEZ ACTE que le demandeur se désiste de la demande contre le ou les défendeurs suivants, lesquels 
n’ont pas présenté de défense : 

Last name, or name of company / Nom de famille ou nom de la compagnie 

First name / Premier prénom Second name / Deuxième prénom Also known as / Également connu(e) sous le nom de 

Last name, or name of company / Nom de famille ou nom de la compagnie 

First name / Premier prénom Second name / Deuxième prénom Also known as / Également connu(e) sous le nom de 

Last name, or name of company / Nom de famille ou nom de la compagnie 

First name / Premier prénom Second name / Deuxième prénom Also known as / Également connu(e) sous le nom de 

Additional defendant(s) listed in attached page (list in same format). 
Défendeur(s) additionnel(s) mentionné(s) sur une feuille annexée (énumérez-les en suivant le même format). 

, 20 
(Signature of plaintiff or representative / Signature du demandeur/de la 

demanderesse ou du/de la représentant(e)) 

(Name, address and phone number of party or representative / Nom, 
adresse et numéro de téléphone de la partie ou du/de la représentant(e)) 

NOTE: 

REMARQUE : 

THIS NOTICE must be served on all defendants who were served with the claim, and filed with the 
court with proof of service. A claim may not be discontinued by or against a person under disability, 
except with leave of the court. 
LE PRÉSENT AVIS doit être signifié à tous les défendeurs auxquels la demande a été signifiée et 
déposé auprès du tribunal avec preuve de la signification. Une demande ne peut faire l’objet d’un 
désistement par un incapable ou contre lui sans l’autorisation du tribunal. 

SCR 11.3-11.3A (September 1, 2010 / 1er septembre 2010) CSD 


